
 
 

       

 
               Sara Vedadi-Carca 
 
Le 10ème « Trophée Réginald Krémer », Trophée du « Meilleur Jeune Avocat Conseil 
d’Entreprises »  organisé par l’ACE  en partenariat avec l’UIA,  s’est déroulé le 18 juin à  la Maison 
du Barreau en présence de Pierre Lafont, Président de l’ACE, Jean Castelain, Bâtonnier désigné du 
Barreau de Paris, Mary-Daphné Fishelson, Secrétaire Général de l’UIA, représentant l’UIA,  Jean-
Louis Cocusse, représentant Thierry Wickers président du CNB, nos partenaires et  de nombreux 
confrères. 
 

Pour cette dixième édition, les candidats sélectionnés sur dossier ont présenté un exposé sur  
 

« La rémunération du dirigeant : entrave à la révocation  
et/ou encouragement à la performance ?» 

 
devant un jury présidé par Monsieur Michel Germain, Professeur de droit des affaires à 
l’Université Paris II (Panthéon Assas),  et composé de Me Mary-Daphné Fishelson, Me Pierre 
Lafont, Me Jean-Yves Mercier, Me Jean-Jacques Caussain , Me Maximilien Jazani (créateur du 
concours), Me Etienne Mathey (gagnant 2005), Me Charles de Crevoisier (gagnant 2006) et Me 
Julien Tayeg (gagnant 2008). 

Le premier prix a été attribué à  

  -    Sara VEDADI-CARCA , du Cabinet  Proskauer Rose LLP à Paris 
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Le second à : 

-    Samuel PALLOTTO,  du Cabinet  JeantetAssociés à Paris  
Le troisième à : 

-     Jérôme HARTEMANN, du Cabinet Racine à Paris,  Chargé d’enseignement à 
  l’Université de Paris 1 – Panthéon-Sorbonne  

 

 Samuel Pallotto, Jérôme Hartemann, Clarisse 
Berrebi, présidente de l’ACE-JA, Flavia Pezzetta-Kueny, Sara Vedadi-Carca.  
Nous félicitons vivement les lauréats. 
 
Sara Vedadi-Carca gagne notamment les frais d’inscription, de voyage et d’hébergement  au 
53ème congrès de l’UIA à Séville. 
 
Les trois lauréats reçoivent de nombreux cadeaux offerts par nos sponsors et  deviennent 

gracieusement membres de l’ACE et notamment de l’ . Ils pourront, aux mêmes 
conditions, participer à notre congrès à Toulouse et à nos formations durant une année.  
 
Nous remercions vivement nos fidèles partenaires qui nous ont permis d’organiser une nouvelle fois 
ce Trophée : les Editions Dalloz, Dalloz Omnidroit , MPJ – Mutuelle des Professions Judiciaires, La 
Mondiale, le Crédit Lyonnais, Interfimo ,Ecostaff , Expert-Desk ,Intuitu Personae ,La Papèterie 
Financière ,Groupe Revue Fiduciaire ,Les Editions Lamy,Vb Consult,Zèle Solutions et l’UIA – 
Union Internationale des Avocats, pour la participation offerte à son congrès,  
 
 
 
 
 

   
Nos partenaires Les membres du Jury, les candidats, Jean 

Castelain, représentant le Bâtonnier Christian 
Charrière-Bournazel et Jean-Louis Cocusse 
représentant Thierry Wickers, Président du 
Conseil National des Barreaux. 

 


